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Acteurs 
 
Société de gestion : MYRIA ASSET MANAGEMENT 

Société par Actions Simplifiée à Conseil de surveillance au capital de 1 500 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 804 047 421 
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 14 octobre 2014 sous le 
numéro GP-14000039 
Siège social : 32 Avenue d’Iéna 75116 Paris - France 
 

Gestionnaire financier par délégation : Financière de L’Échiquier 

Société de gestion de portefeuille agréée 
Siège social : 53, avenue d’Iéna 75116 Paris - France 
 
Dépositaire : CACEIS Bank France 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 420 000 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722 
Établissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Gestionnaire Comptable par délégation de la Société de gestion : CACEIS Fund 
Administration 

Société Anonyme au capital de 5 800 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 420 929 481 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Commissaire aux comptes : CORÉVISE, représenté par Fabien CRÉGUT 

26 rue Cambacérès - 75008 PARIS - FRANCE  

  



 

P a g e  4 | 11 

 

Caractéristiques de votre FCP et 
Informations concernant les 

placements et la gestion 
 
FORME JURIDIQUE : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français 
 
CODE ISIN : FR0011351659 
 
CLASSIFICATION : Actions des pays de l’Union Européenne 
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS : Capitalisation et/ou distribution 
 
OBJECTIF DE GESTION 
Le FCP a pour objectif de rechercher la performance à long terme sans référence à un indice à travers 
une exposition orientée au minimum à 60%  sur le marché des actions françaises. 
 
INDICATEUR DE RÉFÉRENCE 
Le FCP est un OPCVM à gestion active (politique de gestion basée sur un « stock picking » intégral, 
sans aucune contrainte de secteurs autres que géographique) dont la performance n’est pas liée à celle 
de l’indice mais qui l’utilise comme élément d’appréciation a posteriori de sa gestion. 
L'indicateur de référence auquel le porteur pourra comparer à posteriori la performance de son 
investissement est l'indice CAC All-Tradable® (dividendes réinvestis). 
L’indice CAC All-Tradable® est un indice actions représentatif de l’évolution de l’ensemble des secteurs 
et des valeurs de la cote française libellées en euros. 
 
STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
Le FCP sera exposé, dans les conditions fixées par la réglementation applicable au P.E.A., aux marchés 
des pays de l’Union Européenne (répondant à cette réglementation), avec un minimum d’exposition au 
marché français de 60%. 
L’exposition au risque actions en dehors des actions européennes est limitée à 10% de l’actif net.  
Le FCP investit tant sur des petites et moyennes valeurs que sur des grandes valeurs.  
La gestion de fonds s’appuie d’abord :  

- sur une sélection rigoureuse de titres obtenue au travers de la mise en œuvre d’un processus 
qui passe par la rencontre directe avec les entreprises dans lesquelles le fonds investit.  S’ensuit 
une analyse fondamentale de chaque dossier, appuyée par une notation développée en interne 
et portant sur cinq critères que sont :  

- la qualité du management de l’entreprise,  
- les perspectives de croissance de son métier,  
- la qualité de sa structure financière,  
- la visibilité sur les futurs résultats de l’entreprise,  
- l’aspect spéculatif de la valeur.  

Les valeurs retenues font l’objet de la fixation d’objectifs de prix d’achat et de prix de vente sur 
la base d’une valorisation à moyen terme.  
Les dossiers sélectionnés ont ainsi fait l’objet d’un processus très sélectif et qualitatif. La 
méthodologie impliquant la fixation d’un prix d’achat et d’un prix de vente permet de se 
positionner sur des dossiers présentant un potentiel d’appréciation future par le marché. 

 
- ensuite, sur des opérations de trading sur valeurs permettant de profiter de mouvements de 

marchés à court terme.  
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Le FCP peut aussi investir en fonction de l’évolution et des situations de marché et dans le cadre de la 
gestion de trésorerie à hauteur de 25% maximum de l’actif net en titres obligataires et autres titres de 
créance négociables réputés « catégorie d’investissement » ou « investment grade ».  
 
Le portefeuille pourra être investi dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions d’OPCVM ou fonds 
d’investissement à vocation générale de droit français ou OPCVM européens, à l’exclusion des fonds de 
fonds et des OPC nourriciers. Il pourra détenir des OPC gérés par la société de gestion ou par le 
gestionnaire financier de l’OPCVM. 
Le FCP peut recourir aux instruments dérivés dans le cadre d’opérations de couverture et d’exposition 
au risque de marché actions et exceptionnellement à des opérations de couverture du risque de change. 
 
PROFIL DE RISQUE DU FCP 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par le gestionnaire financier par 
délégation. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
 
Au travers des investissements du FCP, les risques principaux pour le porteur sont les suivants : 
 
� Risque actions 

Le porteur est exposé à la dégradation de la valorisation des actions ou des indices auxquels le 
portefeuille du FCP est exposé. Le portefeuille peut être exposé jusqu’à 100% aux actions. Il existe 
ainsi, à hauteur de cette exposition, un risque de baisse de la valeur liquidative. 
En raison de la fluctuation des marchés « actions », le FCP peut réaliser une performance éloignée 
de la performance moyenne qui pourrait être constatée sur une période plus longue. 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le FCP peut investir sur des valeurs de petite 
capitalisation. Le cours ou l’évaluation de ces titres peut donner lieu à des écarts importants à la 
hausse comme à la baisse et leur cession peut requérir des délais. 

 
� Risque de perte en capital 

Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement 
investi ne soit pas intégralement restitué ou que la performance diverge de l’indicateur de référence. 

 
� Risque lié à la gestion discrétionnaire 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe 
un risque que le fonds ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La 
valeur liquidative du fonds peut en outre avoir une performance négative. 

 
� Risque de taux 

En cas de hausse des taux, la valeur des investissements en instruments obligataires ou titres de 
créance baisse, ainsi que la valeur liquidative. 
Ce risque est mesuré par la sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation de 1% des taux 
d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de l’OPC. A titre d’exemple, pour un OPC ayant une 
sensibilité de 2, une hausse de 1% des taux d’intérêt entraînera une baisse de 2% de la valeur 
liquidative de l’OPC. 
La sensibilité du portefeuille « taux » du FCP est comprise entre 0 et +8. L’exposition sur les marchés 
de taux est de 25% au maximum. 

 
� Risque de crédit 

La valeur liquidative du FCP baisse si celui-ci détient une obligation ou un titre de créance d’un 
émetteur dont la qualité de signature vient à se dégrader ou dont l’émetteur viendrait à ne plus 
pouvoir payer les coupons ou rembourser le capital. 
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� Risque de change 
Etant donné que le FCP peut investir dans des titres ou des OPC libellés dans des devises autres 
que l’euro, le porteur peut être exposé à titre accessoire à une baisse de la valeur liquidative en cas 
de variation des taux de change. 

 
GARANTIE OU PROTECTION 
Le FCP ne fait l'objet d'aucune garantie ou protection. 
 
COMPOSITION DE L’ACTIF 
� Les actifs hors dérivés intégrés 

- Actions et titres donnant accès au capital 
Le FCP peut être exposé jusqu’à 100% maximum en actions. 
Le portefeuille comprend au minimum 75% d’actions d’émetteurs de l’Union Européenne 
éligibles au PEA. Son exposition aux actions françaises est au moins de 60%. L’exposition en 
dehors des actions européennes est limitée à 10% de l’actif net. 
Au-delà de ce minimum, le portefeuille peut comprendre des actions et titres donnant accès au 
capital (certificats d’investissement et de droit de vote ou bons de souscription, actions à 
dividende prioritaire, titres participatifs…etc.) d’émetteurs de l’Union Européenne. 
Les titres détenus peuvent concerner tous les secteurs économiques et relever de toutes tailles 
de capitalisation. 
Ils sont libellés en euro ou en autres devises des pays de l’Union Européenne. 
 

- Titres de créances et instruments du marché monétaire 
Le portefeuille peut comprendre des titres de créance et instruments du marché monétaire à 
hauteur de 25% maximum. 
Le portefeuille peut notamment être investi : 

- sur des titres de créance négociables. L’échéance maximum des titres de créance utilisés 
dans le cadre de la gestion de la trésorerie du fonds sera de 5 ans. Les titres ainsi utilisés 
bénéficient d’une notation Standard & Poor’s A-2 minimum (ou notation équivalente 
dans une autre agence de notation) ou font l’objet d’un suivi par la recherche interne du 
gestionnaire financier par délégation. 

- sur des titres obligataires. Dans ce cadre, une attention particulière est portée à la qualité 
de crédit des entreprises émettant ces titres. Les titres concernés sont des titres réputés 
« investment grade », à savoir notés au minimum BBB+ par Standard & Poor’s ou 
équivalent. 

 
Il est précisé que chaque émetteur sélectionné fait l’objet d’une analyse crédit par la société de 
gestion, analyse qui peut diverger de celle de l’agence de notation. Un comité de sélection des 
signatures valide l’intégralité des émetteurs sélectionnés qu’ils soient notés ou non notés, et 
statue si besoin sur la notation effectivement retenue pour chaque émetteur. 
En cas de dégradation de la notation, les titres pourront être cédés sans que cela soit une 
obligation, ces cessions étant le cas échéant effectuées immédiatement ou dans un délai 
permettant la réalisation de ces opérations dans l’intérêt des porteurs et dans les meilleures 
conditions possibles en fonction des opportunités de marché. 
La maturité maximum des titres obligataires est de 10 ans. La sensibilité du portefeuille  
« taux » du FCP est comprise entre 0 et +8. 
En absence de notation, les émetteurs font l’objet d’un suivi par la recherche interne du 
gestionnaire financier par délégation. La gestion ne se fixe pas de limite dans la répartition entre 
émetteurs souverains et privés. 
Les émetteurs sélectionnés relèvent des pays de l’Union Européenne. Ils appartiennent 
indifféremment au secteur public ou au secteur privé. 
Les titres détenus sont libellés en euro ou en autres devises de pays de l’Union Européenne. 
 



 

P a g e  7 | 11 

 

- Actions et parts d’OPC 
Le portefeuille pourra être investi dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions d’OPCVM 
ou fonds d’investissement à vocation générale de droit français ou OPCVM européens, à 
l’exclusion des fonds de fonds et des OPC nourriciers. Il pourra détenir des OPC gérés par la 
société de gestion ou par le gestionnaire financier du FCP. 
 

� Les instruments dérivés 
Le FCP peut recourir à des instruments dérivés : futures sur indices, option sur titre et sur indice, 
et options de change et de change à terme. Ces instruments dérivés sont négociés sur des marchés 
réglementés français ou européens. 
 
Ces opérations sont réalisées dans le but :  
- d’exposer le portefeuille aux marchés des actions 
- et/ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions et sur les devises. 
 
Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marches pourra être porté jusqu’à 100% de l’actif net. 
Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, tels que 
des établissements de crédit ou des banques et font l’objet d’échanges de garanties financières en 
espèces. Les garanties financières en espèces reçues par l’OPCVM pourront être réinvesties 
via des OPC, qui appartiendront notamment à la classe « monétaire court terme ». 

 
� Les instruments intégrant des dérivés 

Le portefeuille peut comprendre des obligations convertibles, obligations échangeables, obligations 
avec bons de souscription ainsi que des obligations remboursables en actions. 
 
Ces opérations sont réalisées dans le but : 
- d’exposer le portefeuille aux marchés des actions 
- et/ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions et sur les devises.  

 
Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marchés pourra être porté jusqu’à 100% de l’actif net. 
 

� Les dépôts 
Le FCP ne fait pas de dépôts mais peut détenir des liquidités à titre accessoire, dans la limite des 
besoins liés à la gestion des flux de trésorerie.  

 
� Les emprunts d’espèces 

Le FCP peut avoir recours à des emprunts d’espèces via un compte ouvert auprès du dépositaire 
du FCP, dans la limite de 10% de l’actif net. Ces emprunts sont principalement effectués dans le 
but d’optimiser la gestion de trésorerie et de gérer les modalités de paiement différé des 
mouvements d’actif et de passif. 
 

� Les acquisitions et cessions temporaires de titres 
Le FCP n’a pas recours à ce type d’opération.  

 

CHANGEMENTS INTERVENUS  
Changement de société de gestion de tête en 2014. 
Afin d’optimiser l’offre proposée à ses clients, l’Union Financière de France a créé une société de gestion 
dénommée MYRIA Asset Management. Celle-ci assure depuis la fin du second semestre 2014 la gestion 
d’un ensemble de fonds confiée jusqu’alors à AVIVA INVESTORS France.  
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En conséquence, la société MYRIA AM est devenue la société de gestion de tête du fonds ACTIONS 
FRANCE M, en lieu et place d’AVIVA INVESTORS France, en date du 17 décembre 2014. 
 
MYRIA AM est présidée par Martine Simon Claudel, précédemment Directrice Générale Déléguée du 
Groupe UFF, et dirigée par Pierre Bismuth, Directeur Général et Responsable des Gestions. 
 
Autres changements survenus 
14 septembre 2015 : l’heure limite de réception des ordres, traités à cours inconnu sur la base de la 
prochaine valeur liquidative, a été modifiée de 12h00 à 14h30 le jour ouvré précédant le jour de calcul 
de la valeur liquidative. 
 
CHANGEMENTS ENVISAGÉS 
Néant. 
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Autres informations  
 
Les commissions de mouvement sont perçues par la société de gestion. Des frais forfaitaires sont 
prélevés sur chaque transaction par le conservateur.  
 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE AUX ASSEMBLÉES POUR LES TITRES DÉTENUS EN 
PORTEFEUILLE 
L’exercice du droit de vote pour les titres détenus dans le portefeuille est effectué en toute 
indépendance dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts. Le gérant financier par délégation exerce 
au fil de l’eau les droits de vote attachés aux titres détenus en portefeuille selon sa propre politique 
d’exercice. 
 
LA SÉLECTION ET L’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES 
Les intermédiaires autorisés sont référencés sur une liste régulièrement mise à jour par LA 
FINANCIÈRE DE L’ÉCHIQUIER. L'ajout d'un intermédiaire sera effectué à partir du résultat de 
l'étude préalable de l'ensemble des services qu'il propose. Une évaluation de l'ensemble des prestations 
des intermédiaires autorisés est conduite conformément aux dispositions applicables en la matière et 
selon une périodicité définie par la société de gestion, laquelle évaluation pourra entraîner 
éventuellement un ou plusieurs retraits de la liste. 
Les principaux critères pour la sélection des intermédiaires sont les suivants : 

- la qualité de leur recherche (couverture globale ou spécialisée…) ; 
- la pertinence des tarifs en fonction des prestations ; 
- la pertinence de leurs conseils (alertes, signaux…) ; 
- la qualité de l'exécution des opérations administratives (règlement livraison) ; 
- la possibilité d'organiser des contacts directs avec les entreprises. 

Enfin, leur capacité à traiter des blocs sur les petites et moyennes valeurs est aussi un élément 
fondamental du choix de l’intermédiaire. 
 
RISQUE GLOBAL 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM sur les instruments financiers à terme est celle du 
calcul de l’engagement telle que définie à l’article 411-73 et suivants du Règlement Général de l’AMF. 
 
CRITÈRES ESG 
Les informations sur les critères environnementaux, sociaux, et de qualité de gouvernance dans la 
politique d’investissement de cet OPCVM sont disponibles sur le site Internet de la société de gestion : 
www.myria-am.com.  
 
POLITIQUE DE DISTRIBUTION  
Le Conseil de surveillance de la société de gestion statue chaque année sur l'affectation du résultat net 
ainsi que des plus-values réalisées et peut décider de leur capitalisation ou de leur distribution totale 
ou partielle, indépendamment l’un de l’autre. 
 
RÈGLES D’INVESTISSEMENT 
Le fonds respecte les règles d’investissement et les ratios réglementaires définis par le Code Monétaire 
et Financier et par le Règlement Général de l’AMF.  
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Rapport d’activité  
 
Le FCP Actions France M vise à optimiser sa performance au travers d’un taux d’investissement toujours supérieur 
à 75% en actions majoritairement françaises.  
Sur la période, la valeur liquidative d’Actions France M a varié de 1251,000 euros à 1229.34 euros soit une 
variation de -1.7% à comparer à une hausse de son indice de référence le CAC ALL Tradable dividendes réinvestis 
de +3.18% (cours au 29 septembre).  
Au 30 septembre 2015, le fonds est composé de 27 valeurs dans lesquelles il est pleinement investi. Les cinq 
premières lignes sont : MICHELIN, SCOR, DASSAULT AVIATION, ATOS ET VICAT. A cette même date, l’encours 
s’établissait à 281.2 millions d’euros. Les valeurs françaises constituent 93.74% de la part actions du portefeuille.  
L’année aura été très volatile avec près de 33% entre le plus bas et le plus haut de l’indice sur l’année pour au 
final effacer l’intégralité des gains en fin de période.  
En ce qui concerne la gestion du portefeuille, c’est de nouveau les SSI qui affichent de belles performances à 
l’image de GROUPE OPEN +24% et ATOS +20.16%. Les meilleures performances du fonds sur la période sont 
ELIOR +37.02% et SCOR +30.71%. Du coté des déceptions, là encore, comme l’année précédente, les valeurs 
liées aux matières premières et au secteur de l’énergie souffrent. Ainsi CGG, BOURBON ou encore ALBIOMA 
cèdent respectivement 55.75%, 47.10% et 23.52%. En ce qui concerne les mouvements, nous avons initié des 
positions en DASSAULT AVIATION, FFP, VIVENDI, WORLDLINE et cédé des dossiers à plus forte volatilité comme 
NEXANS, SAIPEM ou encore FLSMITH.  
Alors que les banques centrales sont à la manœuvre et rassurent les marchés, les taux européens continuent de 
baisser alors qu’aux Etats-Unis, la normalisation commence à poindre à l’horizon. En conséquence :  
- Positifs actions Euro/Europe : consommation et reprise du crédit soutiennent le cycle, dans un contexte de 
soutien monétaire de la BCE qui a annoncé qu'elle allait accentuer sa politique de rachat d'actifs. Les entreprises 
qui s'étaient restructurées / avaient rationnalisé leur coûts, profitent du redémarrage de la demande et après 
avoir publié de bons résultats au T2 2015 (près des 2/3 des entreprises ont réalisé des résultats au-dessus des 
attentes), sont dans la même lignée pour le T3, en cours. Nous pensons que cette dynamique va se poursuivre 
en 2016.  
- Neutre USA : la croissance est restée soutenue pour la sixième année consécutive, mais l'hypothèse d'une 
hausse des taux dans les prochains mois crée un contexte d'incertitude. Le taux de chômage au plus bas depuis 
7 ans milite en faveur d'une remontée prochaine des taux, le rythme et l'ampleur étant difficile à évaluer.  
- Dans le reste du monde : le ralentissement économique avéré en Chine crée une situation nouvelle pour la 
croissance économique mondiale, très dépendante ces dernières années de la croissance dans cette zone. Nous 
pensons que l'économie chinoise a amorcé un changement de modèle économique (moins d'industrie, plus de 
services) et que le ralentissement économique restera contenu (6.5% de croissance en 2016, 6% en 2017). La 
baisse récente des taux chinois montre la détermination des autorités à soutenir activement l'économie.  
Ce ralentissement nous rend vigilants quant à la situation des marchés émergents exportateurs de matières 
premières qui sont directement impactés. Cette situation étant de nature à entretenir une volatilité élevée.  
Les conséquences pour ACTIONS France M: Nous allons continuer de privilégier les valeurs sensibles au 
cycle européen pour profiter de la bonne dynamique européenne. Nous allons diversifier le portefeuille pour 
augmenter le nombre de titres, notamment en allégeant sur opportunité les valeurs à fort béta, dans une logique 
de réduire la volatilité du fonds dans le contexte évoqué. 
 
Performances :  
Sur l'exercice arrêté au 30 septembre 2015, le fonds a réalisé une performance de -1,73% sur 12 mois contre 
3,18% pour son indice de référence. 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le 
temps. 
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Rapport certifié du commissaire aux 
comptes 












































